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Le protocole contre le trafic de migrants


La migration illégale n’est pas un phénomène nouveau. Ce qui l’est, ce sont les signes de plus en plus nombreux qui laissent entrevoir la participation de groupes criminels organisés transnationaux.


En juillet dernier, la police néerlandaise a appréhendé un groupe criminel international qui se livrait – semble-t-il – au trafic de migrants vers l’Europe. Elle a réussi à arrêter certains des principaux membres de ce groupe, dont 54 Iraniens, 3 Iraquiens, 2 Algériens et 1 Roumain. Le groupe était en outre impliqué dans le trafic de drogues et la falsification de documents. La police a saisi, entre autres, 265 passeports et pièces d’identité. Les membres du groupe étaient également en possession de visas Schengen qui autorisent les ressortissants de pays tiers à se déplacer librement dans l’ensemble de l’Union européenne (sauf au Royaume‑Uni et en Irlande). De même, l’ambassade de France à Téhéran a annoncé en juin qu’elle avait suspendu et rappelé un fonctionnaire français à la suite d’irrégularités constatées dans la délivrance de 370 documents.


Un des événements qui ont secoué le monde a été la découverte des corps de 58 immigrants chinois illégaux morts étouffés, à l’arrière d’un camion dans le port anglais de Douvres, alors qu’ils tentaient l’été dernier de traverser la Manche.


Depuis la fin des années 80, des passeurs chinois ont introduit clandestinement des dizaines de milliers d’immigrants illégaux aux États‑Unis. Endettés pour des montants pouvant atteindre 45 000 dollars, tarif actuel de l’entrée illégale aux États‑Unis, bon nombre de ces immigrants finissent par trouver un travail dans des restaurants et des ateliers à main-d’œuvre sous-payée. Les migrants qui cherchent à échapper aux difficultés économiques, voire politiques, rencontrées chez eux sont disposés à acquitter un prix de plus en plus élevé (de 2 000 à 5 000 dollars en moyenne) pour un aller simple vers un pays tiers, contribuant ainsi à l’expansion de la traite des êtres humains.


Il arrive souvent que des familles entières participent au financement du voyage d’un des leurs, dans l’espoir de pouvoir le suivre prochainement. Les victimes se lient fréquemment par contrat à des groupes criminels organisés qui leur procurent un moyen de transport illégal vers le continent nord-américain et l’Europe occidentale. Dans certains cas, elles acceptent la transaction en étant pleinement conscientes de ses conséquences, mais les immigrants illégaux sont souvent appâtés par la proposition qui leur est faite sans savoir ce qui les attend. À l’arrivée, ils sont réduits en esclavage et disparaissent dans les réseaux clandestins d’entreprises douteuses où les conditions de travail sont déplorables et la rémunération minime. Faute de moyens de recours juridique, les migrants sont dans bien des cas exposés à des sévices physiques et psychologiques de la part de leurs employeurs. Selon des estimations récentes, quelque 200 millions de migrants seraient entre les mains de trafiquants. 


Des tragédies humaines aussi médiatisées que l’incident de Douvres ont contribué à inciter la communauté internationale à renforcer la lutte contre le trafic de migrants illégaux. Pour prévenir et combattre efficacement un tel phénomène, un instrument international de vaste portée qui établisse des infractions et prévoie une coopération et des échanges d’informations entre les États Membres s’avérait nécessaire.


Le Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, qui sera ouvert à la signature du 12 au 15 décembre 2000 à Palerme (Italie) à l’occasion d’une conférence, complète la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et fournit aux États Membres un outil efficace pour combattre et prévenir le trafic de “cargaisons humaines”.


En ratifiant cet instrument, les États Membres s’engagent à renforcer leur législation nationale. Le Protocole est conçu pour combattre la criminalité transfrontière en contraignant, en particulier, les signataires à adopter des mesures législatives nationales, à établir des filières d’information et à encourager une coopération internationale en matière de répression. Cependant, même si elles visent à prévenir le trafic, les nouvelles mesures n’ont pas pour objet de déterminer la politique relative aux migrations ni les mouvements migratoires au niveau intérieur. Elles reconnaissent que la migration n’est pas un délit en soi et n’est donc pas passible de poursuites pénales. Les migrants sont des victimes qui ont besoin d’une protection; l’accent est donc mis sur l’incrimination des trafiquants et des groupes criminels organisés qui sont les initiateurs d’un tel trafic.

Incrimination du trafic de migrants


Pour accélérer les procédures de poursuite et éviter d’offrir des refuges aux trafiquants, les États Membres sont tenus, en vertu de l’article 6 du Protocole, d’adopter des mesures législatives nationales pour conférer le caractère d’infraction pénale au trafic de migrants, s’agissant notamment des actes suivants:

· Fait de procurer, de fournir ou de posséder un document de voyage ou d’identité frauduleux;

· Utilisation, possession ou prise en considération de documents frauduleux aux fins du trafic de migrants;

· Fait d’organiser l’utilisation, la possession ou la prise en considération de documents frauduleux, de donner des instructions à d’autres personnes à cette fin ou de se rendre complice d’une telle infraction.


Cependant, conformément au principe selon lequel seuls les trafiquants doivent être incriminés, les victimes, les membres de leur famille et les organismes qui peuvent les héberger pour des raisons humanitaires ne sont pas passibles de poursuites pénales au titre du Protocole.

Coopération en matière de répression


Aux fins de la prévention de la criminalité transnationale organisée, les États Membres qui ratifient le Protocole sont tenus de renforcer la coopération entre les services de répression, le parquet et d’autres entités. Ils doivent entreprendre des programmes d’information pour sensibiliser le public au fait que le trafic de migrants est un acte illégal dans lequel des groupes criminels sont fréquemment impliqués.

Échange d’informations


En vertu de l’article 10 du Protocole, les États Membres échangent des informations sur:

· Les points d’embarquement et de destination ainsi que les itinéraires, les transporteurs et les moyens de transport dont on sait ou dont on soupçonne qu’ils sont utilisés par des groupes criminels;

•
L’identité et les méthodes des groupes criminels organisés dont on sait ou dont on soupçonne qu’ils participent au trafic de migrants;

•
L’authenticité des documents de voyage, ainsi que le vol et l’usage impropre de documents de voyage ou d’identité;

•
Les méthodes de dissimulation ou de transport de migrants, ainsi que la modification, la reproduction ou l’acquisition illicites des documents de voyage utilisés aux fins du trafic de ces personnes.

Mesures aux frontières, sécurité et contrôle des documents


Au titre des articles 11 et 12 du Protocole, les pays s’engagent à renforcer les contrôles aux frontières, à se montrer particulièrement vigilants en matière de contrôle des personnes et des documents de voyage ou d’identité et à inspecter les véhicules et les navires.

Formation


L’article 14 du Protocole impose aux États Membres qui le ratifient l’obligation d’assurer aux agents des services d’immigration et autres agents compétents une formation particulière au traitement des migrants illégaux et de devancer les initiatives des trafiquants. La formation vise à:

•
Détecter les documents de voyage ou d’identité frauduleux;

•
Recueillir des renseignements à caractère pénal, notamment pour identifier les groupes criminels organisés dont on sait ou dont on soupçonne qu’ils se livrent au trafic de migrants, les méthodes employées à cet effet, l’usage impropre de documents de voyage ou d’identité et les moyens de dissimuler des migrants;

•
Améliorer les procédures de détection des personnes faisant l’objet d’un trafic illicite, aux points d’entrée et de sortie traditionnels et non traditionnels;

•
Traiter les migrants de façon humaine et protéger leurs droits fondamentaux.

Retour des migrants objet d’un trafic illicite


Les États Parties s’engagent, en vertu de l’article 18 du Protocole, à faciliter et à accepter sans retard le retour d’une personne qui a été l’objet d’un trafic illicite et qui est leur ressortissant ou a eu antérieurement le droit de résider sur leur territoire.

Trafic de migrants par mer


Le trafic par mer est non seulement dangereux pour les migrants, mais constitue également un domaine juridique très complexe pour les autorités, vu que la criminalité maritime relève du droit international. En octobre 1999, les services italiens de la police, de la marine nationale et de la surveillance côtière ont repéré un navire soupçonné de transporter des migrants qui se dirigeait d’Albanie vers la côte italienne. Pour échapper aux autorités et alléger sa cargaison, l’homme de barre, un trafiquant albanais, a jeté par dessus bord les personnes qu’il transportait. Une centaine de migrants (des Albanais, des Kurdes d’Iraq et de Turquie, des Pakistanais et des Kosovars) avaient été dissimulés dans une cale en bois à l’intérieur du bateau. Plusieurs d’entre eux ont été sauvés, mais beaucoup se sont noyés. 

Chaque nuit, des fonctionnaires italiens prennent la mer et finissent par arraisonner au moins une embarcation, voire une vingtaine dans certains cas, ayant à bord une cargaison humaine. Si le trafic de marchandises illégales telles que les drogues, les cigarettes et les armes est visé par des accords internationaux, le trafic d’êtres humains en mer et le traitement des victimes constituent un domaine qui n’est pas encore réglementé. De ce fait, diverses clauses distinctes ont été insérées dans le Protocole pour lutter contre le trafic de migrants par voie maritime. 


Le Protocole dispose que les États Membres sont tenus de coopérer en vue de prévenir et de réprimer le trafic de migrants par mer, conformément au droit international. Diverses mesures sont prévues à l’article 8 du Protocole parmi lesquelles:

· Aider, sur demande, à arrêter un navire dont on soupçonne qu’il se livre au trafic illicite de migrants;

· Demander confirmation de l’immatriculation d’un navire dont on soupçonne qu’il se livre au trafic illicite de migrants et demander à l’État du pavillon l’autorisation de prendre des mesures appropriées, notamment en arraisonnant et en visitant le navire.


Outre les dispositions ci‑dessus, plusieurs clauses de sauvegarde ont été intégrées à l’article 9 du Protocole pour:

· Veiller à la sécurité et au traitement humain des migrants se trouvant à bord d’un navire;

· Faire en sorte que les aéronefs et les navires utilisés en mer en application de mesures prises au titre du Protocole portent visiblement une marque extérieure, soient identifiables comme étant au service de l’État et soient dûment habilités à prendre les mesures en question.
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